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FOIRE AUX QUESTIONS 

Norme internationale d’assurance en matière de durabilité 5000 

 

Pourquoi l’assurance relative à l’information sur la durabilité est-elle importante ? 

Comme dans le domaine de l’information financière, où les audits rehaussent la confiance des utilisateurs 

visés à l’égard des états financiers, l’assurance externe contribue grandement à la fiabilité de 

l’information sur la durabilité communiquée. Ainsi, les missions d’assurance en matière de durabilité 

rehaussent la confiance qu’accordent les utilisateurs visés à cette information. L’information, qu’il s’agisse 

d’information financière ou d’information sur la durabilité, inspire davantage confiance lorsqu’elle est 

soumise à l’expression d’une assurance conformément à une norme reconnue à l’échelle mondiale et 

élaborée par un organisme indépendant qui applique une procédure officielle rigoureuse et transparente 

dans l’intérêt public. 

Quel est le but de la mission d’assurance relative à l’information sur la 
durabilité ? 

Lorsqu’un professionnel en exercice entreprend une mission d’assurance relative à l’information sur la 

durabilité, il cherche à obtenir des éléments probants suffisants et appropriés en vue d’exprimer une 

conclusion visant à accroître le niveau de confiance des utilisateurs visés quant à cette information (à 

savoir que l’information est pertinente et fiable). Pour ce faire, il obtient une assurance raisonnable ou 

limitée, selon ce qu’on lui a demandé. 

Le professionnel en exercice réalisant une mission d’assurance conçoit et met en œuvre des procédures 

pour obtenir des éléments probants quant à savoir si l’information sur la durabilité est exempte 

d’anomalies significatives. Les anomalies, qui peuvent être de nature qualitative ou quantitative, 

comprennent les omissions ainsi que les informations qui occultent les informations fournies ou qui sont 

trompeuses. Elles peuvent être petites ou grandes, et accidentelles ou intentionnelles. Les anomalies 

peuvent concerner les informations présentées ou omises, ce qui peut empêcher d’avoir une vue 

d’ensemble. L’objectif du professionnel en exercice réalisant une mission d’assurance est de s’assurer 

que l’information sur la durabilité est fiable, ce qui aide tout le monde à comprendre les incidences des 

questions environnementales, sociales ou de gouvernance sur l’entité, ou les incidences de l’entité sur 

l’environnement, la société ou l’économie. 

Une mission d’assurance diffère-t-elle d’un audit ? 

Le terme « audit » est habituellement utilisé dans le contexte d’un audit d’états financiers, par exemple un 

audit réalisé conformément aux Normes internationales d’audit (ISA). Il peut aussi désigner un audit 

d’autres informations financières historiques. Un audit est une sous-catégorie d’assurance, c’est-à-dire 

une mission d’assurance externe qui porte sur des états financiers ou d’autres informations financières 

historiques, selon le cas. 

La norme ISSA 5000 s’applique à la fois aux missions d’assurance raisonnable et aux missions 

d’assurance limitée relatives à l’information sur la durabilité. Le niveau d’assurance obtenu dans un audit 

d’états financiers est une assurance raisonnable ; c’est donc l’équivalent d’une mission d’assurance 
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raisonnable relative à l’information sur la durabilité. Le niveau d’assurance obtenu dans un examen limité 

d’états financiers est une assurance limitée ; c’est donc l’équivalent d’une mission d’assurance limitée 

relative à l’information sur la durabilité. Le niveau de confiance obtenu dans une mission d’assurance 

limitée est moindre que dans une mission d’assurance raisonnable. Il n’en demeure pas moins que la 

mission d’assurance limitée rehausse la confiance des parties prenantes à l’égard de l’information 

communiquée. 
 

Quelle est la différence entre l’assurance limitée et l’assurance raisonnable ? 

La norme ISSA 5000 peut être utilisée par un professionnel en exercice qui entreprend une mission 

d’assurance limitée ou raisonnable, pourvu que les conditions préalables à la réalisation d’une mission 

d’assurance soient réunies. Par exemple, l’entité doit utiliser des critères valables pour préparer 

l’information sur la durabilité (comme un référentiel d’information établi par une organisation autorisée ou 

reconnue), et le professionnel en exercice doit s’attendre à pouvoir obtenir les éléments probants 

nécessaires pour étayer sa conclusion. 

La principale différence entre l’assurance limitée et l’assurance raisonnable est la mesure dans laquelle 

l’assurance rehausse la confiance des utilisateurs visés à l’égard de l’information sur la durabilité. 

L’objectif de la mission (c’est-à-dire l’assurance limitée ou raisonnable) a une incidence sur la nature et 

l’étendue des procédures mises en œuvre et des éléments probants obtenus, de sorte que les 

procédures mises en œuvre dans une mission d’assurance limitée ont une nature et un calendrier 

différents par rapport à celles mises en œuvre dans une mission d’assurance raisonnable, ainsi qu’une 

étendue moindre. 

L’assurance raisonnable est un niveau d’assurance élevé, mais non absolu, que le professionnel en 

exercice obtient quant à l’absence d’anomalies significatives dans l’information sur la durabilité 

communiquée. Dans un rapport de mission d’assurance raisonnable, la conclusion est exprimée sous la 

forme d’une opinion quant à la question de savoir si l’information sur la durabilité a été préparée, dans 

tous ses aspects significatifs, conformément aux critères applicables. L’assurance limitée, quant à elle, 

est un niveau d’assurance beaucoup moins élevé que l’assurance raisonnable, mais elle rehausse tout 

de même la confiance des utilisateurs visés à l’égard de l’information sur la durabilité selon un niveau qui 

est valable pour eux. Dans un rapport de mission d’assurance limitée, la conclusion est exprimée de 

manière à indiquer si, sur la base des procédures mises en œuvre et des éléments probants obtenus, le 

professionnel en exercice a relevé quelque élément que ce soit qui le porte à croire que l’information sur 

la durabilité, dans tous ses aspects significatifs, n’a pas été préparée conformément aux critères 

applicables. 

La majorité des pays ou territoires qui ont rendu, ou sont en train de rendre, obligatoire l’assurance 

relative à l’information sur la durabilité commencent par l’assurance limitée et prévoient de faire la 

transition vers l’assurance raisonnable au fil du temps. Il est toutefois possible que certains investisseurs 

et autres parties prenantes souhaitent obtenir une assurance raisonnable, puisque la plupart connaissent 

bien les états financiers audités et pourraient donc s’attendre à avoir le même niveau de confiance à 

l’égard de l’information sur la durabilité qu’à l’égard de l’information financière. 

L’assurance limitée et l’assurance raisonnable sont traitées plus à fond dans le Guide de mise en œuvre 

de la norme ISSA 5000. 

http://www.iaasb.org/issa5000
http://www.iaasb.org/issa5000
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La norme ISSA 5000 peut-elle être utilisée pour l’assurance relative aux rapports 

préparés selon les Normes IFRS d’information sur la durabilité S1 et S2 ? 

Oui, IFRS S1 et IFRS S2 font partie des normes et référentiels d’information sur la durabilité qui énoncent 

des critères valables pour l’information sur la durabilité pouvant faire l’objet d’une assurance en 

application de la norme ISSA 5000. Le Conseil des normes internationales d’information sur la durabilité 

(International Sustainability Standards Board) est l’un des normalisateurs que le Conseil des normes 

internationales d’audit et d’assurance (International Auditing and Assurance Standards Board — IAASB) 

a consultés dans l’élaboration de la norme ISSA 5000 pour veiller à la compatibilité. 

La norme ISSA 5000 n’est pas associée à un référentiel en particulier, de sorte qu’elle peut être utilisée 

pour l’assurance relative à l’information communiquée selon n’importe quel référentiel ou critère valable. 

Les critères sont valables s’il en résulte des informations sur la durabilité qui sont pertinentes, 

exhaustives, fiables, neutres et intelligibles. 

La norme ISSA 5000 doit-elle être appliquée conjointement avec d’autres normes 
de l’IAASB ? 

La norme ISSA 5000 est une norme autonome qui ne nécessite pas l’application des autres normes 

d’audit ou d’assurance de l’IAASB. Ainsi, elle peut être utilisée efficacement par les professionnels en 

exercice qui ne connaissent pas les normes ISA ou les Normes internationales de missions 

d’assurance (ISAE). 

La norme ISSA 5000 exige toutefois du professionnel en exercice réalisant une mission d’assurance qu’il 

se conforme au Code international de déontologie des professionnels comptables (y compris les Normes 

internationales d’indépendance) du Conseil des normes internationales de déontologie comptable (le 

Code de l’IESBA) en ce qui a trait aux missions d’assurance en matière de durabilité et qu’il soit membre 

d’un cabinet qui applique soit la Norme internationale de gestion de la qualité (ISQM) 1, Gestion de la 

qualité par les cabinets qui réalisent des audits ou des examens limités d’états financiers, ou d’autres 

missions d’assurance ou de services connexes, soit des exigences professionnelles ou des exigences 

légales ou réglementaires qu’une autorité compétente a jugées à tout le moins aussi rigoureuses que le 

Code de l’IESBA et la norme ISQM 1. Il s’agit d’éléments essentiels pour qu’une mission d’assurance soit 

rigoureuse et fiable. 

Les règles de déontologie pertinentes et les exigences en matière de gestion de la qualité sont traitées 

plus à fond dans le Guide de mise en œuvre de la norme ISSA 5000. 

Qui utilisera la norme ISSA 5000 ? 

La norme est conçue pour être appliquée par tous les types de professionnels. Tout professionnel en 

exercice réalisant une mission d’assurance peut l’utiliser, sous réserve de deux conditions importantes : il 

doit se conformer au Code de l’IESBA, qui énonce les règles de déontologie pertinentes (y compris celles 

qui ont trait à l’indépendance), et être membre d’un cabinet qui applique soit la norme ISQM 1, soit des 

exigences professionnelles ou des exigences légales ou réglementaires qu’une autorité compétente a 

jugées à tout le moins aussi rigoureuses que le Code de l’IESBA et la norme ISQM 1. Le Code de 

l’IESBA constitue un cadre rigoureux en matière de déontologie et d’indépendance, dont les dispositions 

spécifiques encadrent la bonne conduite et l’indépendance des professionnels en exercice réalisant des 

missions d’assurance en matière de durabilité. La norme ISQM 1, quant à elle, traite des responsabilités 

http://www.iaasb.org/issa5000
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qui incombent au cabinet de concevoir, de mettre en place et de faire fonctionner un système de gestion 

de la qualité, notamment pour les missions d’assurance en matière de durabilité. 

Il est possible que les textes légaux et réglementaires ou les exigences professionnelles locales prévoient 

des dispositions supplémentaires précisant qui peut réaliser des missions d’assurance en matière de 

durabilité dans un pays ou territoire donné. 

Comment la norme sera-t-elle utilisée dans les différents pays et territoires ? 

Ce sont les décideurs politiques, les normalisateurs et les autorités de réglementation dans chaque pays 

ou territoire qui décideront quand la norme ISSA 5000 doit être appliquée, s’il y a lieu d’imposer des 

exigences supplémentaires et qui peut réaliser des missions d’assurance relatives à l’information sur la 

durabilité, selon les besoins locaux.  

L’application de la norme ISSA 5000 est-elle obligatoire ? 

Les normes internationales de l’IAASB, dont la norme ISSA 5000, sont adoptées et mises en œuvre au 

niveau national. Chaque pays ou territoire et instance réglementaire décidera si l’information sur la 

durabilité et l’assurance en matière de durabilité sont obligatoires et, le cas échéant, pour quel type et 

quelle taille d’entité. Ce n’est pas à l’IAASB de décider si l’assurance est obligatoire. Même lorsqu’elle 

n’est pas imposée par les autorités de réglementation, il est possible que de nombreuses entités doivent 

obtenir une assurance relative à leurs informations sur la durabilité pour répondre aux besoins de leurs 

parties prenantes, notamment les investisseurs et les fournisseurs de capitaux. 

 

La norme ISSA 5000 impose-t-elle de communiquer ou de fournir des 

informations sur des questions relatives à la durabilité ou des aspects en 

particulier ? 

Non. La préparation et la communication des informations sur la durabilité incombent à la direction de 

l’entité, conformément à un référentiel ou à des normes d’information sur la durabilité ou à d’autres 

critères valables (que la communication soit obligatoire ou volontaire). La norme ISSA 5000 est appliquée 

par un professionnel en exercice qui réalise une mission d’assurance relative à l’information sur la 

durabilité (que l’assurance soit obligatoire ou volontaire). Elle a été élaborée pour permettre à l’entité de 

continuer de déterminer quelles informations sont pertinentes pour la prise de décisions de ses parties 

prenantes. Elle peut être appliquée quelles que soient les informations sur la durabilité fournies, c’est-à-

dire qu’elles peuvent porter sur divers sujets (comme le climat, la biodiversité, les droits de la personne et 

les pratiques de travail) et aspects de sujets (tels que les possibilités et les risques, la gouvernance, ainsi 

que les indicateurs, dont les indicateurs clés de performance). 

À quels types d’entités la norme ISSA 5000 peut-elle s’appliquer ? 

La norme ISSA 5000 peut être utilisée pour les missions d’assurance de n’importe quelle entité qui 

communique de l’information sur la durabilité et cherche à obtenir une assurance. Il s’agit donc d’entités 

de tous les types, secteurs d’activité ou branches d’activité, y compris les groupes ou les entités cotées, 

quelle que soit la taille ou la complexité de l’entité. 
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Les Normes internationales de missions d’assurance (ISAE) 3000 (révisée) et 

3410 sur les bilans des gaz à effet de serre sont-elles encore pertinentes ? 

La norme ISSA 5000 s’applique à toutes les missions d’assurance relatives à l’information sur la 

durabilité. L’IAASB a donc convenu que la norme ISAE 3410, Missions d’assurance relatives aux bilans 

des gaz à effet de serre, pourrait être retirée conformément à sa procédure officielle une fois la 

norme ISSA 5000 en vigueur (le 15 décembre 2026). 

La norme ISAE 3000 (révisée), Missions d’assurance autres que les audits ou examens limités 

d’informations financières historiques, continuera d’être utilisée pour les missions d’assurance autres que 

les audits ou examens limités d’informations financières historiques ou que les missions d’assurance 

relatives à l’information sur la durabilité. 

Où puis-je trouver des indications supplémentaires sur la norme ISSA 5000 ? 

Pour en savoir plus sur la norme ISSA 5000, veuillez consulter la page qui y est consacrée sur le 

site Web de l’IAASB (en anglais). Cette page contient diverses ressources pour aider les parties 

prenantes à se familiariser avec la norme, selon leurs besoins, par exemple : obtenir une compréhension 

générale de la nouvelle norme et des travaux de l’IAASB dans le domaine de l’assurance en matière de 

durabilité, avoir une vue d’ensemble et une mise en contexte générale avant une lecture et une analyse 

approfondies de la norme, ou encore obtenir des indications techniques sur la réalisation d’une mission 

d’assurance en matière de durabilité conformément à la norme. Parmi les ressources actuellement 

disponibles se trouvent des vidéos d’introduction, une fiche d’information, le Guide de mise en œuvre de 

la norme ISSA 5000, la présente foire aux questions et des vidéos de réponses aux questions courantes. 

L’équipe de l’IAASB continuera d’élaborer d’autres ressources qui seront présentées aux parties 

prenantes lorsqu’elles seront mises en ligne. 

Plus précisément, le Guide de mise en œuvre de la norme ISSA 5000 fournit des indications pratiques ne 

faisant pas autorité pour aider les professionnels en exercice à réaliser des missions d’assurance 

conformément à la norme. Il traite des concepts fondamentaux de la norme et de la réalisation de la 

mission d’assurance, depuis son acceptation et son maintien jusqu’à la délivrance du rapport, et se divise 

en huit parties, présentées plus bas. La plupart des indications, présentées sous forme de questions et 

réponses, sont fondées sur les défis particuliers recensés au moyen des activités de consultation, de la 

mobilisation directe des parties prenantes, des réponses à l’exposé-sondage et des délibérations de 

l’IAASB durant l’élaboration de la norme. 

Voici un survol du contenu du Guide : 

• Introduction (à la norme ISSA 5000 et au Guide) 

• Principes et concepts fondamentaux (notamment l’assurance limitée et l’assurance raisonnable, 

la gestion de la qualité, les éléments probants et le caractère significatif) 

• Acceptation et maintien de la mission (y compris les conditions préalables) 

• Missions d’assurance de groupe en matière de durabilité, chaîne de valeur et utilisation des 

travaux d’autres parties 

• Planification (stratégie générale et plan de mission, et caractère significatif) 

• Identification et évaluation des risques 

https://www.iaasb.org/focus-areas/understanding-international-standard-sustainability-assurance-5000
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• Réponses aux risques d’anomalies significatives (notamment les réponses globales, ainsi que la 

conception et la mise en œuvre de procédures complémentaires au niveau des informations à 

fournir et au niveau des assertions) 

• Conclusion et rapport (notamment l’évaluation du caractère suffisant et approprié des éléments 

probants obtenus, l’évaluation de l’incidence des anomalies non corrigées, la formation d’une 

conclusion sur l’information sur la durabilité, et la forme et le contenu du rapport de mission 

d’assurance) 
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La Fédération internationale des comptables (International Federation of Accountants® — IFAC®) gère les 

demandes de traduction ou de reproduction du contenu de l’IAASB et de l’IESBA au moyen d’ententes 

sur la propriété intellectuelle et les niveaux de service. Pour obtenir l’autorisation de reproduire ou de 

traduire la présente publication ou toute autre publication, ou pour obtenir des renseignements sur les 

questions de propriété intellectuelle, veuillez consulter le site Web (en anglais) de l’IFAC ou écrire à 

permissions@ifac.org. 

L’IAASB®, l’International Foundation for Ethics and Audit™ (IFEA™) et l’IFAC déclinent toute 

responsabilité en cas de préjudice subi par toute personne qui agit ou s’abstient d’agir en se fiant à la 

présente publication, que ledit préjudice soit attribuable à une faute ou à une autre cause.  

https://apps.ifac.org/opri/my
mailto:permissions@ifac.org
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Le présent document a été préparé par les permanents du Conseil des normes internationales d’audit et 

d’assurance (International Auditing and Assurance Standards Board — IAASB). 

L’IAASB a pour objectif de servir l’intérêt public en établissant des normes d’audit, d’assurance et de 

services connexes de haute qualité, de même qu’en facilitant la convergence des normes d’audit et 

d’assurance internationales et nationales, rehaussant ainsi la qualité et l’uniformité des pratiques et 

renforçant la confiance du public à l’égard de la profession d’audit et d’assurance à travers le monde. 

L’IAASB élabore des normes d’audit et d’assurance ainsi que des indications selon un processus partagé 

d’établissement des normes. Le Conseil de supervision de l’intérêt public (Public Interest Oversight 

Board — PIOB), qui supervise les activités de l’IAASB, et le Conseil consultatif des parties prenantes 

(Stakeholder Advisory Council — SAC) de l’IAASB, qui fournit des conseils sur les questions d’intérêt 

public à prendre en compte dans l’élaboration des normes et des indications, participent tous deux à ce 

processus. 

Pour obtenir des renseignements sur les droits d’auteur, les marques de commerce et les permissions, 

veuillez consulter le site Web (en anglais) de l’IFAC ou écrire à permissions@ifac.org. 
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